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Fête de la Saint Nicolas de l’école de Bailièvre 
 
Vendredi 24 novembre 2006, Salle Familia à Macon 
 
17 heures : spectacle sur le thème de l’Afrique suivi de 
la distribution des cadeaux.   
19 heures : Souper.  Tombola. 
 
Réservation : pour le 20/11 au plus tard, à l’école ou 
aux numéros : 060/213859, 060/214351 
 
 

CHIMAY - FANFARE ROYALE  
« LES LOUPARDS » 

Samedi 25 novembre 2006 
 

FÊTE DE SAINTE CECILE 
 

18h : (en la Collégiale)  Messe solennelle 
19h30 : repas au réfectoire de l’école communale de 
Chimay 
  
Menu 
Saumon Fumé et Sabayon 
Créme de Cerfeuil 
Trio de hors d'Oeuvre, crudités sauce ravigote 
Duo de cailles farcies " Vigneronne " 
Mille feuilles de tomate et chévre chaud 
Panier glacé à la Martiniquaise 
Petit noir Corsé 
Ambiance musicale assurée 
 
Rens. et réserv. : Urgent ! Tél. : 060/21.43.38 
060/21.33.24 
 
 
Chimay : Concert « Vive l’Opérette » ce dimanche 

26 novembre. 
 
La Jurade Princière de Chimay met sur pied ce 
dimanche 26 novembre à 16h00 en l’église Saint-Pierre 
& Paul de Chimay un concert exceptionnel.  Sont 
prévus au programme le Chœur du Mont-Joly de 
Chimay, les Troubadours de l’Eau Noire de Couvin, la 
soprano Cécile Bolle et le Ténor Daniel Houbrechts 
accompagnés au piano par Ekaterina Petrova présenté 
par Marc Dispas. 
 
Entrée : 12 € 
Prévente à 10 € : Patisserie Hubert (060/21.10.87), 
Jurade Princière (060/21.19.27), Troubadours de l’Eau 
Noire (0475/60.62.41), à l’école Saint-Pierre & Paul 
(060/21.27.54) 

Communiqué important de Monsieur le Gouverneur de la Province de 
Hainaut. 

 
ARMES A FEU 

 
Du 20 au 25 novembre 2006 : les armes qui sont en votre possession (avec 
ou sans autorisation, même armes prohibées) et dont vous souhaiteriez 
vous désaisir peuvent être déposées auprès des polices locales (vous ne 
ferez l’objet d’aucune poursuite si l’arme n’est pas signalée ou 
recherchée). 
 
Le 8 décembre 2006 : fin de la période transitoire. 
 
Si vous possédez des armes de chasse et sport : vous devez vous rendre à 
la police locale avant cette date même si vous êtes chasseur et même si vos 
armes sont déjà déclarées. 
 
Si vous avez des armes de défense ou de guerre depuis plus de 5 ans, vous 
devez demander le renouvellement de vos modèles 4 avant cette date à 
Monsieur le Gouverneur. 
 
Renseignements : 
 
065/39.64.31 ou 065/39.64.26 (de 8h à 16h) ou auprès de votre police 
locale. 
 
Site Intenet du SPF Justice : www.just.fgov.be 
 

 
 AVIS aux GASTRONOMES ! 

   
Le site internet www.chimaypromotion.com proposera bientôt une 
nouvelle rubrique consacrée aux RECETTES à base de produits 
locaux (Salaisons, Bières et Fromages Trappiste, fromage de 
chèvre, Bernardins, Pinot, Chocolats, produits 
transfrontaliers ….).   
Pour cela, nous recherchons un maximum de recettes, qu’elles 
soient classiques, originales, transmises par votre grand-mère ou 
conçues par vous-même ! 
  
N’hésitez à nous contacter  

-         Par tél/fax au 060/21.54.04  
-         Par mail à 

info@chimaypromotion.com   
Merci de votre collaboration ! 
  
L'équipe de Chimay Promotion 
 
 
Monsieur le Gouverneur de la Province de Hainaut vient de porter à notre 
connaissance que l’Ecole d’Infanterie organisera du 4 au 7 décembre 2006 
un exercice militaire sur le territoire de la Province et plus particulièrement 
sur celui de l’entité de Chimay. 
 
L’unité déploiera cent cinquante personnes et cinq véhicules à roues. 
Les déplacements se feront uniquement sur les chemins et les voies 
carrossables. 
 
Il sera fait usage de munitions à blanc et il ne sera pas fait usage du droit 
de réquisition. 
 
J’ai estimé nécessaire de porter cette information à votre connaissance. 
 
                            Le Bourgmestre,   D. Danvoye 

  

              L'Echevin de l'Information,          Le Bourgmestre, 
Marcel ROYNET           Denis DANVOYE 

 


